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Plan de la présentation

1. Retour sur la consultation des parties prenantes 

2. Validation de la stratégie locale

3. Et en 2017 ?
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Décembre 
2015 :

Arrêté du 
PGRI et de 

la 1ère 
version de la 

SL

2016

16 août  
2016 :

Désignation 
des PP par 
AP inter-

départemental

Consultation/réunions pour l’élaboration de la SL

22 Décembre 
2016 max :

Arrêté de la 
SLGRI par les 

3 Préfets

2017

5 avril 
2016 :
Com. 

Inondation : 
approf. des 

1ères 
dispositions

Mai 
2016 :

recueil des 
remarques  

pour une 
version de la 

SLGRI
actualisée

9 Juin  
2016 :

validation en 
Commission 
Inondation

46 Parties prenantes :

11 collectivités

3 acteurs de l’eau

4 acteurs de l’aménagement du territoire

6 chambres consulaires

4 associations

6 gestionnaires et opérateurs de réseaux

12 services de l’État 

Automne   
2016 :

 consultation 
officielle à 
l'automne 

(public et préfet 
du bassin RM)

Éléments de calendrier :
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1. Retours sur la consultation des parties prenantes 

Consultation réalisée :
  

● Courrier de concertation en date du 7 octobre 2016 

● Consultation du 15 octobre au 25 novembre 2016

● 20 retours dont :

→ 18 retours sans remarques sur les objectifs 

→ Questionnements sur la mise en œuvre opérationnelle à venir et les maîtrises 
d’ouvrages 

→ Des éléments de retours d’expérience, très utiles pour la phase opérationnelle

→ Volonté de collaboration soulignée sur certains objectifs en fonction des parties 
prenantes
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2. Validation de la Stratégie 
Locale
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3. Et en 2017 ?
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A partir de 2017 : phase opérationnelle

3. Et en 2017 ? 

● Un outil : le Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI)
● Des financements prioritaires

PAPI d’intention

PAPI complet

Objectif : définir des actions concrètes 
sur la base des objectifs et dispositions 

de la SLGRI Allan 

Définir des priorités de réalisation et les 
maîtrise d’ouvrages associées



3. Et en 2017 ? 

Un contexte particulier avec : 

Loi NoTRE et fusion des EPCI : aucun impact sur le périmètre de la SLGRI de l’Allan 

Loi MAPTAM et compétence GEMAPI : année charnière pour la structuration de la MO

Nouveau Cahier des charges PAPI à venir (consultation en cours du CC PAPI 3)
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Loi MAPTAM et compétence GEMAPI : année charnière pour la structuration de la MO

Nouveau Cahier des charges PAPI à venir (consultation en cours du CC PAPI 3)

En 2017, nous concernant : 

● Poursuite des commissions inondations élargies pour l’élaboration du programme 
d’actions

● Intérêt à élaborer un PAPI rapidement pour s’assurer un financement optimal

● En parallèle, une action d’éducation et de sensibilisation à la culture du risque pour le 
public scolaire sous maîtrise d’ouvrage EPTB SD en 2017 sur la SLGRI de l’Allan
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Merci pour votre 
participation
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